
Une hésitation ? Une question ? � � cartepatrimoine@ladrome.fr 
        

 
LES JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE (JEP)  

SUR LA CARTE COLLABORATIVE DU PATRIMOINE 
 

 
 
Vous désirez annoncer, sur la carte collaborative du patrimoine de la Drôme, une exposition, une visite, une conférence… que vous 
organisez dans le cadre des Journées européennes du patrimoine. Pour cela, il vous faut créer une notice « Agenda ». 
 
 

� IDENTIFIEZ-VOUS   
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« Déjà membre ? » : saisissez vos identifiants (adresse mail et mot de passe). 
Si vous avez oublié votre mot de passe, cliquez sur « Mot de passe oublié ». 
 

 
 

.  
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� CRÉEZ UNE NOTICE « AGENDA » 
 

 
 

Après vous être identifié, cliquez sur « Contribuer »  
Puis sélectionnez la notice « Agenda » 
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� DÉCRIVEZ LA MANIFESTATION EN 4 ÉTAPES 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

    
1   Lieu (édifice, site…) dans lequel va se 
dérouler l’animation.  
1 lieu = 1 notice « agenda » 
 
2   Intitulé de votre animation. Ce sera 
également le titre de la notice. Ajouter 
(JEP 2021) à la fin de l’intitulé. 
 
3   4   Choisir une date de début et une 
date de fin dans le calendrier. Cette date 
peut être identique si l’animation se 
déroule sur une seule journée.  
 
5   Nom de l’association, du musée, de la 
structure… qui organise l’activité 
 
6   Décrire le plus précisément votre 
animation. C’est à cet endroit que vous 
déclinerez l’ensemble des activités 
organisées dans un même lieu. 
 
7   Cocher la case « Événement 
national (JEP, JEMA) ». Cela permettra 
ensuite de sélectionner l’ensemble des 
manifestations organisées à l’occasion 
des JEP et de les rassembler dans une 
balade numérique spéciale JEP. 
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(JEP 2021) 
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8   Précisez la plage des horaires 
d’ouverture ou bien l’heure exacte de la 
manifestation.  
 
9   Champ libre dans lequel vous pouvez 
spécifier par exemple si des réservations 
sont nécessaires, si l’accès est libre, s’il 
faut prévoir un équipement particulier… 
 
10   Renseignements sur l’accessibilité 
des personnes handicapées. 
 
11   Coordonnées pour les demandes de 
renseignements sur la manifestation. 
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12   Vous connaissez l’adresse exacte 
du lieu qui accueille votre manifestation. 
N’oubliez pas de valider en cliquant 
sur le bouton « Localiser » 
  
OU 
 
13   Vous préférez localiser votre 
manifestation en la positionnant 
directement sur la carte 
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14   Illustrez votre notice avec une ou 
plusieurs photographies (bouton + si 
vous souhaitez ajouter plus d’une photo). 
Des images en 72 dpi sont largement 
suffisantes en qualité. N’oubliez pas de 
créditer vos photographies du nom de 
l’auteur. Assurez-vous de bien avoir 
les droits avant de publier une image. 
  

15   Vous pouvez joindre un 
document pdf, word  
 
16  Vous pouvez également ajouter des 
liens à votre notice : vers un site 
internet, vers des médias (vidéo, son…) 
déjà hébergés sur internet 
 
17   Validez votre notice en cliquant sur 
le bouton « Créer la notice ». 
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� VOS ANIMATIONS REGROUPÉES DANS UNE « BALADE SPÉCIALE JEP » 
 

 
L’ensemble des animations que vous organisez à l’occasion des JEP et qui ont fait l’objet d’une notice sur la carte collaborative du 
patrimoine seront regroupées dans une balade numérique spéciale JEP, sur la page d’accueil de la carte. 
 
 
 

 
–
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Les personnes qui consultent la carte pourront ainsi en un seul coup d’œil découvrir toutes les manifestations dans la Drôme 
organisées dans le cadre des JEP. 
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� LA CARTE COLLABORATIVE DU PATRIMOINE C’EST AUSSI… 
  

 
 
… un bien commun qui s’enrichit au jour le jour avec vos contributions. Pensez à y répertorier les éléments du patrimoine que vous 
connaissez (architecture, paysage, œuvres d’art, objets du quotidien, savoir-faire, fêtes et traditions…) et à créer la carte d’identité de 
votre association ou de votre musée.  
 
 

 
 

 

� Vous souhaitez répertorier     � Vous souhaitez créer la carte d’identité   � Vous désirez  

des éléments de patrimoine     de votre association, de votre musée,     annoncer une exposition, 
(architecture, objets, traditions…) ?                  et mieux faire connaître ses activités ?    une visite, une conférence… 


